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LE CICR ET LE MOUVEMENT
INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE

ET DU CROISSANT-ROUGE

e Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge est
JLv composé des Sociétés nationales, du CICR et de la Fédération
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Bien que
leurs activités respectives soient différentes, les composantes du Mouvement
sont unies par les mêmes Principes fondamentaux: humanité, impartialité.
neutralité, indépendance, volontariat, unité et universalité.

Organe fondateur du Mouvement, le CICR est investi de responsabilités
statutaires à l'égard de celui-ci. Il lui appartient notamment de veiller au respect
des Principes fondamentaux de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et de les
faire connaître, de reconnaître les nouvelles Sociétés nationales de la Croix-
Rouge ou du Croissant-Rouge répondant aux conditions de reconnaissance en

vigueur, enfin, de s'acquitter des mandats qui lui sont confiés par la Conférence
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. Il participe activement
aux réunions statutaires du Mouvement, dont il est souvent, avec la Fédération
internationale des Sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, le

coorganisateur.
Pour s'acquitter de ces tâches, le CICR entretient des relations étroites avec

les Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et coopère
avec elles dans les domaines d'intérêt commun, tels que leur préparation aux
situations de conflits armés, le développement, la ratification et le respect des
Conventions de Genève, la diffusion du droit international humanitaire et des

Principes fondamentaux. Il assure la direction générale et la coordination des
actions internationales de secours de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
dans les situations de conflits armés.

Enfin, tout en respectant pleinement les compétences de la Fédération
internationale dans ce domaine, le CICR collabore activement au développement
des Sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, notamment
par une assistance technique et juridique, en soutenant les programmes de
diffusion des Sociétés nationales et en contribuant à la formation de leurs
cadres dans les domaines relevant de son mandat.
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